
Date : 10 aout 2020

Périodicité : Quotidien
OJD : 50074

Page 1/1

 

AURIGE-MDIS 0174029500503Tous droits réservés à l'éditeur

Une forteresse chargée d’Histoire

Arques-la-Bataille.En partie restauré, la château sera ouvert à la visite dans le cadre des 37es Journées européennes du patrimoine en septembre.

Grâce aux efforts conjugués de Laurine Courtois (conservatrice du

château et architecte des bâtiments de France), de Patricia Egret

(présidente de l’association Sauvegardons le château d’Arques), de

Maryline Fournier (maire), et des entreprises Normandie Rénovation

et Réali vert, le château pourrait être visité samedi 19 et dimanche 20

septembre, lors des 37e Journées européennes du patrimoine.
L’occasion de se plonger dans une page d'Histoire

d’Arques-la-Bataille.

Abandonné par les militaires en 1668, le château d’Arques a été

déclaré impropre au service par le roi Louis XIV. L’édifice fut vendu
comme bien national à la Révolution puis fut racheté par des

passionnés. Les Allemands, lors de leur occupation des lieux au cours

de la dernière guerre, firent sauter en ses murs un stock de munitions

qui le mutila davantage. L’édifice fut fermé définitivement au public

en 2003. Ce château en ruines reste aujourd’hui une des plus

importantes forteresses normandes.

La Direction des affaires culturelles de Normandie vient de procéder à

la reprise de maçonneries du château sur les première et deuxième

arches, et de découvrir un accès à la salle de garde qui était dissimulé

sous la végétation. Elle a aussi mis le site en sécurité afin d’éviter les

intrusions.

Par groupes de 10 personnes sur réservation

Les visites encadrées des Journées du patrimoine se feront sur

réservation par courriel pour des groupes de 10 personnes avec une

rotation par demi-heures en respectant les consignes sanitaires en

vigueur. Les visiteurs pourront apprécier la restauration du bas-relief

de 4 m sur 3 m sculpté en 1845 par Gayrard, se situant sur la

deuxième arche et représentant Henri IV à cheval. Ils pourront

cheminer de l’entrée jusqu’au donjon.

Infos pratiques

Pages Facebook : fr-fr.facebook.com/sauvegardonslechateau

Courriel : sauvegardonschateaudarques@gmail.com.


